
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MONIQUE 
PROVINCE DE QUÉBEC 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC

Prenez avis que le conseil municipal de Sainte-Monique tiendra une séance publique le 2 juin à 19h30, à la salle 
du conseil situé au 165, rue Principale, au cours de laquelle il sera appelé à statuer sur la demande de dérogation 
mineure suivante : 

	•	 Adresse du terrain visé : 860, rang du Petit-Saint-Esprit 

	•	 Numéro de lot : 5997023 

	•	 Objet de la demande : Autoriser une marge frontale de ±11.25 m alors que le règlement en exige 21.3 m pour 
la construction d’un silo et d’une cabane électrique. 

DONNÉ à Sainte-Monique, le 15 mai 2025 

___________________________ 
M. Patrice Vaugeois 
Directeur général et greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION
JE, soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Sainte-Monique, certifie 
sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis public ci-annexé conformément à la loi. 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 15 mai 2025 

___________________________ 
M. Patrice Vaugeois 
Directeur général et greffier-trésorier

Téléphone : 819 289-2051 
Courriel : info@sainte-monique.ca

Bureau municipal 
247, rue Principale, Sainte-Monique (Québec). J0G 1N0 
www.sainte-monique.ca

De: Vincent Germain vgermain@fqm.ca
Objet: RE: Mise à jour des emplacements assurés
Date: 31 janvier 2025 à 14:42

À: info@sainte-monique.ca

Bonjour M. Vaugeois,
 
Je viens de recevoir un retour de l’assureur concernant l’ajout du four à pain. C’est d’ailleurs pourquoi vous n’avez
toujours pas reçu l’avenant en lien avec cette modification. Puisque le four à pain est une construction artisanale
effectuée par des bénévoles et non par un expert certifié, l’assureur émet les conditions suivantes avant de procéder à
la confirmation de l’avenant :
 

Le bâtiment sera assuré en risque désigné avec une franchise à 5 000 $ ;  
Due à la proximité entre le four à pain et le chalet des loisirs, tous deux étant situés sur le même terrain, la
franchise du chalet sera également à 5 000$.

 
Dans l’attente de votre confirmation pour que je puisse informer l’assureur qu’il peut procéder.
 
Cordialement,
 
Vincent Germain
Courtier en assurance de dommages
Distribution des produits d’assurance de dommages
FQM Assurances
 

1134, Grande Allée Ouest, RC
01
Québec (Québec)
G1S 1E5

T 418 651-3343 | poste 1264
Sans frais 1 866 951-3343
F 418 651-1127

* Le cabinet en assurance de dommages, le cabinet en assurance de personnes et le cabinet dʼexpertise en règlement des sinistres
sont exploités par FQM Assurances Inc., une filiale de la Fédération québécoise des municipalités.
AVIS IMPORTANT: Ce courriel est strictement réservé à l'usage de la (des) personne(s) à qui il est adressé et peut contenir de l'information
privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution, copie, ou autre utilisation par une autre personne est strictement prohibée. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, veuillez s'il vous plaît communiquer immédiatement avec l'expéditeur et détruire le courriel sans en faire de copie
sous quelque forme.
 
 

 
 
De : Vincent Germain
Envoyé : 12 décembre 2024 15:15
À : info@sainte-monique.ca
Objet : Mise à jour des emplacements assurés
 
Bonjour M. Vaugeois,
 
Comme discuté au téléphone, j’ai procédé à l’ajout du four à pain sous la section des emplacements. J’ai également
combiné les emplacements #3 et #4 comme vous m’avez indiqué qu’il s’agissait du même et unique bâtiment.
 
Finalement, il resterait l’entrepôt de style grange à assurer. Comme je vous l’ai indiqué, la responsabilité civile de ce
bâtiment est actuellement couverte. Toutefois, le bâtiment n’est actuellement pas couvert pour ses propres dommages
(feu, vol, vandalisme, etc.).  Si jamais vous souhaitez l’assurer en ce sens, il me faudra obtenir le questionnaire ajout de
bâtiment complété.
 
Dans l’attente d’un retour de votre part pour connaître les intentions de la municipalité.
 
Cordialement,
 
Vincent Germain
Courtier en assurance de dommages
Distribution des produits d’assurance de dommages
FQM Assurances
 

1134, Grande Allée Ouest, RC
01
Québec (Québec)
G1S 1E5

T 418 651-3343 | poste 1264
Sans frais 1 866 951-3343
F 418 651-1127

* Le cabinet en assurance de dommages, le cabinet en assurance de personnes et le cabinet dʼexpertise en règlement des sinistres
sont exploités par FQM Assurances Inc., une filiale de la Fédération québécoise des municipalités.
AVIS IMPORTANT: Ce courriel est strictement réservé à l'usage de la (des) personne(s) à qui il est adressé et peut contenir de l'information
privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution, copie, ou autre utilisation par une autre personne est strictement prohibée. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, veuillez s'il vous plaît communiquer immédiatement avec l'expéditeur et détruire le courriel sans en faire de copie
sous quelque forme.
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